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EN ATTENDANT LA DÉCISION, TOUT LE MONDE EN PARLE !

Comme vous le savez déjà, le Tribunal Administratif a été saisi d’un recours
concernant le résultat des dernières élections municipales. L’audience a eu lieu
le mardi 3 juin.  Le rapporteur public préconise l’annulation de l’élection.  Il
relève toutefois que je n’ai fait qu’appliquer les consignes de la Préfecture que
j’avais contactée lors des élections. Ma bonne foi n’est pas remise en cause.

La décision sera rendue le 24 juin. Soit elle confirmera l’équipe en place, soit
elle  imposera  un  nouveau vote.  La  décision  pourra  faire  l’objet  d’un  appel
devant le Conseil d’État. En cas d’annulation, de nouvelles élections devront
avoir  lieu  pour  désigner  les  personnes  qui  auront  la  grande  responsabilité
d’administrer notre commune pour les 6 prochaines années.

Quoi qu’il en soit, soyez assurés de la disponibilité et de l’implication de vos
élus dont les efforts constamment tournés vers la mise en œuvre des actions et
des projets permettront de maintenir le dynamisme de notre village.

Ce numéro est le dernier avant la période estivale. 

Je vous souhaite de bonnes et reposantes vacances dans notre commune où il
fait bon vivre.

Rendez-vous à la rentrée.

Votre Maire, Philippe DECOBERT.

RYTHMES SCOLAIRES

La qualité des services municipaux, et plus particulièrement ceux à destination
de la jeunesse, sont au cœur de nos préoccupations. La réforme des rythmes
scolaires, à la rentrée prochaine, verra la mise en place d’un projet pédagogique
de qualité, résultat d’un pilotage concerté avec la municipalité, les enseignants,
les représentants des parents d’élèves et des associations LEA et LARA.

Pour ne pas alourdir  le  budget  familial  et  afin  de permettre à  un maximum
d’enfants de bénéficier de ces nouvelles activités, la majorité municipale a voté
la gratuité. L’opposition s’est abstenue de soutenir cet effort. Le 12 juin, les
parents ont été informés des modalités de mise en œuvre pour la  prochaine
rentrée.

Au  sujet  de  LARA,  la  dernière  brocante  organisée  par  cette  association  a
rencontré  un  véritable  succès.  Elle  le  doit  à  l’engagement  de  ses  bénévoles
depuis plus de 20 ans. Si aujourd’hui la commune peut se prévaloir d’un service
périscolaire  complet,  on  se  souviendra  que  c’est  en  1993  que  l’association
LARA a été créée par quelques parents d’élèves sous l’impulsion de Philippe
DECOBERT, devant  le  refus  de  la  municipalité  de  l’époque d’organiser  un
service de restauration et d’accueil. 

Pour pallier cet immobilisme, c’est le recours à une structure associative qui a
permis de stopper les fermetures de classes en série. C’est ainsi que l’école a pu
conserver 6 classes. 

Aujourd’hui  encore,  les  parents  bénéficient  des  avantages,  en  particulier
financiers, acquis à l’époque par le travail de l'association LARA.

Ce service a été municipalisé progressivement à partir de 2003. L’action des
bénévoles de LARA se poursuit  toujours  et  avec  le  bénéfice  des brocantes,
l’association offre des équipements pour les enfants fréquentant les accueils et
les centres de loisirs (minibus, chapiteau, équipements numériques,...),

DANS LE RÉTRO

Qui  se  souvient  du  temps  où  les
Aiglemontais marchaient sur les bas
côtés  de  la  rue  Rimbaud  dans  la
boue et les flaques, tâchant d’éviter
les trous dans le noir, profitant des
effluves  des  égouts  se  déversant
dans les fossés ?

C’était  il  y  a  10  ans...  avant  les
travaux  de  réhabilitation  de  la  rue
Rimbaud  et  l’aménagement  de  la
plaine de jeux.

LES MARLIERS

Les  fouilles  archéologiques  ont  eu
lieu sur le site de la future ZAC. Les
travaux  de  voirie  pourront  débuter
après  la  réception  du  rapport
définitif  rédigé  par  la  cellule
départementale  d’archéologie  qui
constitue  une pièce  obligatoire.  Ce
rapport  est  attendu  dans  les
prochaines semaines.

CENTRE DE LOISIRS

Le centre de loisirs fonctionnera du
7 juillet au 1er août et du 25 août au
1er septembre.

BRÛLAGE

Entre le 15 juin et le l5 septembre il
est  interdit  de  brûler  les  déchets
végétaux  (tailles  de  haies,
branches...).

La  déchetterie  collecte  les  déchets
verts pendant cette période en plus
du  ramassage  en  porte  à  porte  le
mercredi matin

NUISANCES SONORES

Pour  le  bricolage  et  le  jardinage,
l’utilisation  d’outils  bruyants  et  de
tondeuses est interdite en dehors des
horaires suivants :

En  semaine  de  8h30  à  12h  et  de
13h30 à 19h00,

Samedi  de  9h  à  12  et  de  14h  à
18h00.

Dimanches, jours fériés de 10h00 à
12 h00.



AGENDA

18  juin  à  17h :  cérémonie  de
commémoration de l’Appel, hommage
aux Morts pour la France dans le cadre
de la  célébration  du centenaire  de  la
Grande Guerre.

19  juin :  concert  par  la  Batterie
Fanfare, devant la mairie à 19 h 15.

19 juin : cross de l’école.

21 juin : tournoi de foot U7 et U9.

27 juin (16h30) : fête de l’école.

14 juillet : fête nationale.

Prochain flash : rentrée de septembre.

REJOIGNEZ LE GYM-CLUB

Dans une ambiance décontractée, vous
pourrez  pratiquer  la  gym  d’entretien
(lundi  et  jeudi),  la  gym  tonique
(mardi) et la danse de salon (jeudi) à la
salle polyvalente.

2 séances d’essai gratuites.

Renseignements au 03 24 35 19 53

FÊTE DE L’ÉCOLE

Vous êtes toutes et tous invités à venir
encourager  nos  enfants  à  la  fête  de
l’école le  27 juin,  à  partir  de 17h30.
Grâce à l’implication des enseignants,
des parents et de l’association LEA, de
nombreuses  activités  sont  prévues
telles  que  danse,  chants,  divers  jeux,
tombola, ….

Une restauration est prévue sur place
(barbecue et frites, gâteaux)

TRANQUILITÉ VACANCES

La gendarmerie renouvelle l’opération
« Tranquilité Vacances ».

Pour  partir  l’esprit  serein  cet  été,
signalez  votre  départ  à  la  brigade de
Flize au 03 24 54 01 05.

EXPRIMEZ-VOUS !

Vos  idées,  photos,  textes  ou  dessins
sont  les  bienvenus.  Le  comité  de
rédaction  assure  la  sélection  pour  de
prochaines publications.

POUR CONTACTER LA MAIRIE :

Tél. 03.24.33.36.80 - Fax. 03.24.59.99.36

courriel : mairie@aiglemont.fr
site internet : www.aiglemont.fr

Directeur de la publication de ce bulletin :

 Philippe DECOBERT, Maire d’Aiglemont

SÉJOUR ORGANISÉ PAR LES JEUNES D’I3PROX

Les 29 et 30 avril, 15 jeunes fréquentant le dispositif I3Prox, encadrés par
leurs animateurs – et exceptionnellement une maman venue en renfort pour
assurer le transport – sont partis 2 jours dans la région troyenne.

Au programme du mardi, une visite du musée de l’outil suivie d’un quartier
libre aux magasins d’usines avant un repos mérité dans un camping situé à
quelques  km de  Nigloland,  parc  d’attractions  où  les  jeunes  ont  passé  la
journée du mercredi.

Deux journées bien remplies, en cohérence avec les objectifs du dispositif
I3Prox qui sont entre autre de permettre aux jeunes de devenir responsables
en s’investissant dans la gestion et l’organisation d’activités.

À noter, une partie de ce séjour a été prise en charge financièrement grâce à
la vente de cases de tombola dans la commune. Sur le même principe, un
séjour sera organisé cet été.

LES DAHUTS SONT DE RETOUR !

Les anciens se chargeront d’expliquer malicieusement à leurs petits enfants
ce  qu’étaient  dans  leur  jeunesse,  ces  mystérieuses,  terrifiantes  et
rocambolesques parties de chasse au « Dahut. »

Un  animal  déjanté,  avec  2  pattes  plus  courtes  d’un  coté  que  de  l’autre,
condamné  à  ne  se  déplacer  qu’à  flanc  de  colline  et  à  tourner  ainsi,
irrémédiablement en rond, fanatique de la courbe de niveaux !

Après des recherches sérieuses, nos agents communaux ont rendu la vie à ces
étonnantes  créatures :  25 spécimens différents  ont  été installés  aux  quatre
coins de la commune.

Ces mythiques « Dahuts » puissent-ils donner à nos concitoyens un instant
d’étonnement et le goût d’un sourire ! C’est là toute l’ambition de l’équipe
municipale !

DES JEUNES ÉLUS CONSCIENCIEUX

Des membres du Conseil Municipal Enfants se sont réunis le dimanche 27
avril afin de préparer les actions qui auront lieu avant la fin juin. Très actifs,
ils  participent  aux  manifestations  patriotiques  qui  jalonnent  l’année.  Ils
étaient également présents à la brocante où ils ont animé un stand au profit de
l’association Solidarité Aiglemont-Bohicon. Après la récolte de crayons et de
feutres  en  faveur  des  enfants  hospitalisés,  c’est  encore  vers  une  action
solidaire que nos jeunes élus se sont tournés.

Nos jeunes élus, conscients de leurs responsabilités, se comportent toujours
avec beaucoup de sérieux et savent au mieux représenter notre commune.

POUR QUE L'EAU COULE

Le  récent  chantier  dans  le  lotissement  Manicourt  consiste  à  remplacer  le
réducteur de pression d’eau sur la conduite qui alimente la partie basse de la
commune.  Installé  dans  les  années  80  le  matériel  présentait  des  signes
avancés  de  vieillissement  et  ne  permettait  pas  un  accès  au  personnel  de
maintenance dans le respect des normes. Aussi une chambre souterraine aux
normes accueille le dispositif permettant de distribuer l’eau à une pression
conforme.  Ces  travaux  effectués  par  la  communauté  d’agglomération
devraient se terminer dans les prochains jours.

Depuis plus de 10 ans, l’équipe municipale a veillé à la sécurisation de notre
alimentation en eau potable, à l’entretien et à la modernisation des réservoirs,
au  renouvellement  des  conduites  permettant  de  minimiser  les  fuites  et
d’obtenir une qualité sanitaire.

Ainsi ces actions ont elles permis d’éviter les nombreuses coupures d’eau du
passé,  le  manque  de  pression  dû  aux  casses  de  conduites  et  à  la  qualité
parfois  douteuse  de  l’eau  distribuée  avant  que  la  municipalité  ne  s’en
préoccupe vraiment à partir de 2001.


